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1. PROGRAMME  SANTE  9EME FED  (PS9FED) EN RDC 

1.1
Contexte

Historique du programme

Selon le Programme Indicatif National (PIN) 9ème FED 2003-2007 établi en septembre 2003 par le Gouvernement de la République Démocratique du Congo (RDC) et la Commission européenne (CE), l’allocation A des ressources financières programmables que la Communauté envisage de mettre à la disposition de la RDC est destinée au soutien macro-économique, aux politiques sectorielles, aux programmes et projets en appui aux domaines de concentration ou hors concentration de l’aide communautaire. 

Le secteur de la santé est un secteur de concentration du PIN 9ème FED en RDC. Les volets prioritaires sont le médicament, l’appui aux Zones de Santé, l’appui institutionnel et le renforcement des capacités (politique sectorielle, planification, supervision, contrôle, stratégie de lutte contre le SIDA et les MST). La stratégie communautaire sera basée sur une approche flexible, adaptée à la réalité de terrain et coordonnée avec les activités des autres bailleurs de fonds dans le secteur

Le Programme Santé 9ème FED (PS9FED), en ciblant l’accessibilité des soins de santé, la performance des services de santé et la mise en œuvre  de la politique de financement du Ministère de la santé, est en droite ligne avec l’objectif global de la stratégie de coopération qui est de contribuer à la lutte contre la pauvreté et au rétablissement du cercle vertueux de la croissance et du développement tout en accompagnant le rétablissement de l’Etat de droit et de ses principes démocratiques ainsi que sa viabilité financière.

Dans ses volets prioritaires, la coopération communautaire a acquis une expérience avec les Programmes d’Appui Transitoire à la Santé (PATS I et II) menés de 1992 à 2005. Le PS9FED est la continuation ‘naturelle’ du PATS II avec un ciblage sur 4 provinces cibles (Nord Kivu, Province orientale, Kasai Oriental et Kasai Occidental), et un appui institutionnel massif aux niveaux central (Ministère de la Santé) et provincial (Inspection Provinciale de la Santé). Le Programme reprend, dans une perspective de développement, les composantes majeures entamées par le PATS II : appui aux ZS et aux structures d’encadrement, approche contractuelle, médicaments et stratégies de financement innovatrices. 

Avec la reprise de la coopération RDC – UE le Ministère des Finances a  repris ses fonctions d'Ordonnateur National comme représentant de l'État auprès de la DCE. Afin d'aider l'Ordonnateur National dans ces fonctions de gestion, une cellule d'appui a été mise en place, la COFED. Les nouveaux contrats de subvention avec les ONG dans le cadre du PS9FED seront signés par l'Ordonnateur National et toutes les correspondances au sujet de ces contrats devront lui être adressées avec copie à la DCE.  

Contexte sectoriel

La morbidité et la mortalité en RDC sont de type pré transitionnel
, mais l’intensité en est accrue par l’importante précarité dans laquelle vit une grande partie des Congolais et qui résulte de guerres à laquelle la population civile paye le plus lourd tribut, particulièrement les femmes et les enfants. Cette précarité favorise la réémergence de maladies spécifiques du contexte écologique (trypanosomiase, fièvres hémorragiques, peste, etc.) qui étaient en recul avant-guerre, mais aussi la progression et les ravages des maladies liées à la pauvreté (paludisme, tuberculose, SIDA).

Si les grands principes de politique sanitaire se retrouvent dans des réglementations, la formulation en est souvent handicapée par un décalage entre la vision des politiciens et celle des techniciens. Le rôle que joue la santé dans les stratégies de lutte contre la pauvreté implique un rapprochement des visions et l’élargissement de la vision politique au-delà de la production de services de santé. 

La structuration des niveaux de soins en RDC paie aujourd’hui le tribut des années de « privatisation » de facto du système et des années de crise : si le niveau primaire est bien cerné, les contours des niveaux de référence sont plus flous, tant sur le plan fonctionnel que géographique. A tous ses niveaux, le système de santé est confronté à la réalité économique et si quelques formations sanitaires restent engagées dans des logiques sociales, nombre d’agents se sont délibérément engagés dans la voie commerciale.

Plus récemment, le Ministère de la Santé s’est engagé dans le développement d’une politique de financement qui constitue un élément incontournable de la régulation du secteur et une innovation pionnière. Cette politique fait le choix d’une approche « susceptible de mobiliser aussi bien les ressources financières publiques, privées, extérieures que celles de la communauté, l’Etat restant toutefois tenu, comme garant de la santé de la collectivité, d’assurer l’essentiel de ce financement ».

Lors de la revue du Ministère de la Santé en février 2006,  le Ministère de la santé a présenté sa nouvelle stratégie de renforcement du système de santé.  Cette stratégie prône un renforcement sur cinq axes de la zone de santé comme unité opérationnelle.  L’hôpital général de référence y devient l’élément central et une équipe cadre de la zone devra  assurer la direction de toute la zone au quotidien. Un recueil de normes pour la zone de santé est en cours de finalisation. 
1.2
Objectifs du programme et priorités pour de l’appel a propositions 2006
1.2.1.
 Objectifs
Le PS9FED privilégiera l’axe prévu par le PIN d'amélioration à long terme de la planification et gestion du secteur de la santé par un appui au développement et la mise en œuvre de la politique de financement du secteur.

Le Programme Santé 9ème FED (PS9FED) a pour objectifs généraux :

•
Au niveau national, renforcement de la tutelle du Ministère de la Santé Publique (MSP) sur le secteur et renforcement de son rôle de maître d'ouvrage sur la composante « Services de santé» de la lutte contre la pauvreté ;

•
Dans les 4 provinces ciblées (Nord Kivu, Province orientale, Kasai Oriental, Kasai Occidental), une contribution à l’amélioration de l'état de santé de la population par une augmentation de la qualité et de l'accessibilité des services et soins de santé ; 

Les objectifs spécifiques du PS9FED se déclinent comme suit :

OS1 
Performance: La performance de la fourniture de  soins est accrue dans les zones ciblées

OS2 
Financement: Le financement du secteur de la santé se rationalise et augmente

OS3 
Accessibilité: Les usagers reçoivent des services préventifs gratuits et curatifs moyennant paiement d'un ticket modérateur forfaitaire en fonction de leurs revenus moyens

OS1.  
La performance de la fourniture de  soins est accrue dans les zones ciblées

Ce résultat devrait être obtenu par une mise en œuvre et gestion de l’offre de services  intégrée au niveau des Zones de santé (ZS).  La définition d’un Paquet minimum d’activités (PMA) pour le niveau primaire est déjà établie, des normes de fourniture de services ont été développées pour les situations d’urgence et de routine au niveau de la ZS et un processus de mise à jour est amorcé.  Aujourd’hui, il convient surtout de renforcer les processus d’encadrement de la prestation de soins aux patients ainsi que d’obtenir une meilleure utilisation de l’information sanitaire pour évaluer la performance des services de santé et par l’introduction du principe de viabilité économique dans l’organisation des services de santé.

L’approche contractuelle comme instrument de mise en œuvre de la politique de santé contribuera au renforcement de la performance de la fourniture des soins. 

Cette approche reconnaît le partenariat sur base de la mise en commun de ressources pour atteindre un objectif commun. Elle autorise :

· l’intégration des structures privées dans le système de soins;

· l’intégration de certaines activités de soins de santé primaires dans les établissements privés;

· la cession de gestion des établissements médicaux de l’Etat aux privés;

· la cession de gestion des écoles d’enseignement des sciences de santé du niveau secondaire de l’Etat aux privés;

· l’appui aux Ecoles d’Enseignement des Sciences de santé du niveau secondaire de l’Etat;

· l’intégration d’une officine pharmaceutique privée dans la stratégie des soins de santé primaires.

On s’oriente actuellement vers les contrats impliquant une obligation de résultat (performance) non seulement avec les structures de santé mais aussi avec les opérateurs.

OS2. 
Le financement du secteur de la santé se rationalise et augmente.

La rationalisation du financement envisagée dans le volet central du PS9FED s’articule autour de deux axes, qui vont permettre à la Commission Européenne de continuer à contribuer de manière significative à la valeur ajoutée sectorielle : 

· Introduction d’un système de tiers payant, séparant les fonctions de financement des fonctions de régulation et de prestation des services. 

· Développement d’un programme sectoriel appuyant la stratégie nationale de réduction de la pauvreté, et plus particulièrement identification des modalités de mise en place d’un Programme d’appui au développement d’un programme sectoriel.

Ce résultat devrait être obtenu par la mise en place dans chaque province ciblée d’un fonds de développement du système de santé (FDSS) et d’un fonds d’achats de services de santé (FASS) ; par une mise en cohérence de l’investissement avec les besoins de la population et avec moyens de fonctionnement ; par la définition et l’intégration du financement des opérations de routine des programmes sociaux gratuits (PEV, Tuberculose, Lèpre, Santé de la Reproduction) ; par la coordination et l’intégration de la contribution des différents partenaires dans la lutte contre la pauvreté ; par l’augmentation des ressources financières publiques pour la santé ; et par l’analyse des conséquences des réformes (stratégies de financement) sur l’organisation du système de soins.

OS3. 
Les usagers reçoivent des services préventifs gratuits et curatifs moyennant paiement d'un ticket modérateur établi en fonction des revenus moyens de la population.


Ce dernier volet est le plus axé sur la lutte contre la pauvreté. C’est lui qui va permettre de consolider les acquis en termes d’accessibilité aux soins et aux médicaments essentiels génériques obtenus dans le cadre des précédents programmes de la Commission Européenne et d’en étendre le bénéfice à davantage de patients. Ce volet va aussi permettre de concrétiser les stratégies envisagées dans le volet « financement » en matière d’achat de services et de médicaments au niveau des centrales de distribution régionales (CDR) pour les Formations sanitaires (FoSa)
. 


Il permettra également de développer le dispositif qui permettra de suivre la performance du secteur en termes d’accès des plus pauvres et de volonté des clients des FoSa à contribuer, à hauteur de leurs moyens, au financement des services qui leur sont proposés.  Ce résultat devrait être obtenu par la disponibilité, pour les FoSa conventionnées, d’un flux continu de médicaments essentiels génériques et de matériel de qualité, par l’achat aux FoSa conventionnées des soins préventifs et curatifs, par le financement de primes au personnel des FoSa sur le ticket modérateur payé par les usagers et par des enquêtes régulières permettant de connaître la capacité et la volonté de payer des usagers. Le montant du ticket modérateur n’est pas fixé à l’avance, mais sera basé sur la capacité réelle et la volonté des usagers évaluées sur base d’enquêtes effectuées dans le cadre de la gestion du FASS. Dans le FDSS, un fonds d’équité sera mis en place pour les plus pauvres ou autres indigents.

1.2.2.
 Cadre de mise en œuvre 

Cadre de mise en œuvre

1) Gestion et suivi du programme

Le comité de pilotage du PS9FED : il intègrera le maître d’ouvrage, le maître d’œuvre et la DCE comme observateur et prend les décisions importantes du PS9FED (devis-programmes, avenants, modifications des cadres logiques etc).
L’Assistance Technique de suivi : elle mettra à jour le cadre logique du programme, assurera un suivi semestriel du projet et réalisera  des enquêtes auprès des bénéficiaires afin d’identifier les progrès, les goulots d’étranglement et les réorientations nécessaires.

2) Appui institutionnel au niveau central
L’Unité de coordination nationale du PS9FED (UCN): un appui institutionnel sera mis en place par une assistance  technique long terme basée au niveau le DEP et par des missions d’AT court terme. 

Le Système national d’information sanitaire (SNIS) : un appui institutionnel sera fourni au niveau central pour l’intégration du système d’information sanitaire dans le système sanitaire dans toutes ses composantes (du niveau central ( périphérique) sous la forme d’une assistance technique. Il s’agit ici de renforcer le rôle normatif du niveau central dans ce domaine.
Le Système National d’Approvisionnement en Médicaments Essentiels (SNAME): un appui institutionnel sera adressé au système FEDECAME-CDR pour améliorer sa performance et sa viabilité. 
FDSS (Fonds de développement des services de santé)

Des moyens permettant la réalisation de différents volets d’appui au développement des services de santé seront principalement mobilisés à travers un fonds ad hoc de développement (Fonds de développement des services de santé – FDSS) de 16 M€ qui sera réparti pour les 4 provinces ciblées par le programme.  Il sera destiné à couvrir : investissements (réhabilitation locaux du MSP et autres structures du système de santé, etc.) formation, séminaires, actions sanitaire à vocation sociale (fonds d’indigence …),  contrats de performance pour les activités d’encadrement.  C’est l’AT, au niveau central, qui sera chargé de la gestion de ce fonds, en coopération avec le niveau provincial.

Appui institutionnel au niveau provincial 

Un appui institutionnel sera fourni aux « IPS » des provinces ciblées pour leur permettre de prendre en main la décentralisation du système sanitaire et de jouer leur rôle de régulateur du secteur en vue d’un développement harmonieux des Soins de Santé Primaires au niveau des provinces.   En effet, étant garantes de la cohérence et de la pérennité du système sanitaire,  c’est au niveau des IPS que se  fait  la  coordination de l’action dans les provinces (plans d’action PEV, TB, PCIME, etc.).  Les inspections provinciales de santé  doivent pouvoir  jouer leur rôle en termes de compétences et de financement.  Cela sera possible dans la mesure où  l’appui à l’IPS concrétise cette approche de mise en place d’un système de santé décentralisé  en assurant  la revitalisation des principales fonctions de l’IPS, à savoir : la planification, la coordination, la formation continue du personnel, la supervision et l’évaluation, le monitoring (par la mise en place d’un système d’information sanitaire), l’inspection,  le contrôle de la qualité du travail fourni et la documentation (réflexion critique en vue d’un meilleur ciblage des résultats attendus).  Pour cette fin, deux types d’appui institutionnel sont prévus :

Unité de coordination provinciale du PS9FED (UCP): l’UCP représente un appui institutionnel provincial (AT1) en liaison directe avec l’UCN pour assurer la bonne coordination du programme au niveau provincial (inspections provinciales de santé, IPS).  L’UCP est chargé d’assurer en collaboration avec l’IPS la supervision technique de l’assistance technique périphérique.
Inspections provinciales - système national d’information sanitaire : Cet appui institutionnel fourni au niveau provincial  permettra l’intégration effective au niveau des provinces ciblées du cadre normatif national du SNIS et  l’utilisation rationnelle de l’information dans la prise des décisions. (AT2)

Gestion du financement tiers-payant : le troisième type d’appui sera fourni sous la forme d’une assistance technique de type « gestionnaire » qui appuiera : 

•
la mise en place du dispositif et de la gestion du FASS et le suivi de son fonctionnement

•
la mise en place de l’observation socio-économique  (dont l’objectif principal sera de vérifier la capacité et la volonté de payer de la population).

FASS (Fonds d’achats de soins de santé)

L’achat de services de santé au niveau des formations sanitaires se fera à travers un fonds ad hoc, le FASS destiné à couvrir les coûts liés aux prestations de services de santé d’une part, le fonctionnement de la formation sanitaire (personnel médical, fonctionnement, matériel courant …) et d’autre part, les médicaments (et petit matériel médical de type « consommable ») moyennant la mise en place d’un ticket modérateur appliqué par le comité de pilotage du FASS au niveau provincial.  Les deux fonds, FDSS et FASS, seront alimentés par des financements spécifiquement prévus à cet effet dans le programme.

Contrairement au FDSS dont la gestion sera centralisée au niveau national, la gestion du FASS sera  décentralisée par la création d’un FASS par province.  La gestion du FASS sera assurée par deux AT basés respectivement à l’Est et dans les Kasai.  Dans chaque province, un comité de pilotage réunira la société civile,  le Ministère de la Santé et les bailleurs impliqués.
Niveau périphérique

Le dernier volet, qui est concerné par le présent appel à propositions, se retrouve au niveau périphérique.  Ce travail sera fourni par des ONG ayant des capacités techniques et financières suffisantes ainsi que des compétences en santé publique / santé clinique / gestion au niveau des districts, zones de santé et formations sanitaires.  L’appui des ONGs  devra insérer l’action à entreprendre dans le développement global du pays et en fonction du cadre de référence.  

L’unité minimale d’intervention pour les ONGs devra progressivement couvrir l’ensemble d’un District Sanitaire d’une province..  L’appel à propositions ouvert aux ONG couvre l’ensemble des activités liées au niveau périphérique dans les districts sanitaires de Kabinda, Beni, Rutshuru et Djugu. 

Les ONGs collaboreront avec l’Inspection provinciale de la Santé (éventuellement représenté par l’Inspection médicale du district) avec qui elles signeront une convention et avec le Coordinateur provincial (UCP) pour l’accomplissement de leur mission. Au niveau des Inspections Provinciales, les ONG agiront en collaboration avec le médecin inspecteur de province (MIP) et interviendront en contrepartie des responsables provinciaux, de district et de bureaux centraux de zones chargés de la supervision et de la formation.  Les bénéficiaires directs sont le personnel des Zones de Santé. 
1.2.3 
Modalités d’exécution du programme et éléments méthodologiques importants
Les propositions doivent contribuer à la mise en œuvre de la stratégie de renforcement du système de santé:

La mise en œuvre de stratégie de renforcement du système de santé nécessite de considérables ressources et d’appui technique. Par ailleurs elle met l’accent sur l’amélioration de la gestion des ressources humaines. Le principal défi est donc de mettre en place un système de financement intérieur et extérieur qui permet de pérenniser les améliorations obtenues dans la qualité et dans l’accessibilité des soins. 

La mise en œuvre de cette stratégie s’étendra, compte tenu des ressources financière limitées, dans le long terme.  Or, le PS9FED opte pour un processus en trois phases qui assure un compromis entre efficacité et équité.  

1. Un appui au système d’approvisionnement en médicaments essentiels devra permettre à toutes les zones de santé des districts concernés d’avoir accès à des médicaments de qualité et peu chers.  Parallèlement,  il faudra lutter contre l’acquisition de médicaments d’origine douteuse par les formations sanitaires. La couverture sera fonction de la capacité du CDR à livrer les quantités nécessaires, de la capacité des ZS à gérer la participation communautaire et du degré d’implication de l’IPS dans l’assainissement du secteur pharmaceutique.
2. Un programme de subvention des soins (programme d’accessibilité) s’adressera aux zones et aux formations sanitaires qui répondent aux critères de fonctionnalité.  Le programme vise un allègement de la dépense des ménages pour éviter que la maladie soit une cause d’appauvrissement.

3. Un programme de renforcement du système de santé de zone (ou de revitalisation) s’adressera à des zones de santé à haut potentiel dans chacun des districts sanitaires ciblés.  Avant de progresser dans une deuxième zone,  il faudra que le PCA et le PMA soit assurés respectivement dans l’HGR et dans au moins 2 aires de santé,  qu’un financement consolidé soit mis en place au niveau de la ZS,  qu’un ECZ émanant de l’HGR assure l’encadrement des soins et qu’un plan de ressources humaines soit amorcé.

Les propositions doivent contribuer à l’atteinte des résultats du PS9FED énumérés en colonne 1 du tableau suivant : 
Tableau 1. Relation entre la logique d’intervention du PS9FED et celle de l’Action
	Résultats du PS9FED
	Contributions attendues des propositions
	Ph1
	Ph2
	Ph3

	OS1R1.
L'organisation de la mise en œuvre et de la gestion des programmes de soins curatifs/ prescription rationnelle, SPN, PECIME, PEV, LTB, Palu, etc. est amélioré au niveau des ZS:
	- L’ECZ assure le leadership global de la ZS

- La ZS exécute un plan de travail et de soins intégré
- La ZS utilise un système comptable consolidé et standardisé
	
	X
	X

X

X

	OS1R2
Le processus d'encadrement (formation, supervision) de la prestation de soins aux patients pour les soins préventifs et curatifs
	- L’encadrement des FoSa  pour l’amélioration continue de la qualité des soins et pour la résolution des problèmes  est assuré par l’ECZ
-  La supervision et de la formation continue contribue à la compétence, la polyvalence,  la capacité relationnelle et gestionnaire du personnel
	
	X
	X
X

	OS1R3
Les données des systèmes d'information  sont mieux utilisées pour évaluer la performance des services de santé
	- L’information sanitaire des FoSa est trimestriellement validée en collaboration avec l’inspection médicale du district
- La ZS analyse semestriellement sa performance
	
	X
	X
X

	OS2R3
Réaliser des investissements  cohérents avec les besoins de la population (équité) et avec les moyens de fonctionnement
	- Le plan de couverture de la zone a été actualisé autour d’un HGR fonctionnel et des aires de santé viables
- Les investissements ont été priorisés par rapport à leur pertinence
	
	X
	X
X

	OS2R4 Définir et intégrer le financement des programmes sociaux gratuits (PEV, LTB, SR) de routine dans le FDSS
	- Le financement des programmes sociaux est intégré dans le budget intégré de la ZS

- Les procédures comptables des programmes sociaux sont standardisées
	
	
	X

X

	OS3R1
Rendre disponible un flux continu de MEG et de matériel de qualité nécessaires à la prestation du PMA dans les FoSa conventionnées des zones sanitaires
	- Les commandes de médicaments sont validées sur leur qualité par le MCZS et sont adressées au CDR
- La gestion financière des médicaments est organisée au niveau des FoSa

- La distribution des livraisons de MEG aux FoSa est organisée
	X
X

X
	X
X

X
	X
X

X

	OS3R2
Acheter des soins préventifs et curatifs aux FoSa par les fonds d'achat et de développement des services (FASS, FDSS)
	- Les paquets de prestations à subventionner ont été identifiés et adoptés par le CP du FASS
- L’éligibilité des FoSa aux subventions est trimestriellement évaluée en collaboration avec l’inspection médicale du district 
	
	X
X
	X
X

	OS3R3
Financer dans des FoSa conventionnées, les primes du personnel sur le ticket modérateur des usagers
	- Le système de transfert de fonds ascendant a été supprimé
- Un plan de rationalisation et de motivation des ressources humaines est en cours de mise en oeuvre
	
	X
	X
X


Il est estimé que l’appui pour les zones en phase 2 (programme d’accessibilité) requiert une journée de présence par formation sanitaire et par trimestre pour le suivi des critères d’éligibilité et de validation de l’information sanitaire et deux jours tous les 2 mois pour le renforcement de l’ECZ. 
Pour l’ensemble des ZS et aires en phase 3 (revitalisation ou renforcement du système de santé),  il est nécessaire de prévoir un cadre niveau A1 plein temps et un médecin.  Un tableau d’utilisation des ressources humaines sera  présenté dans la note d’explication du budget tel qu’en annexe B2.
Autres aspects importants de la mise en oeuvre
- En dehors de leurs activités principales, toutes les parties prenantes au programme, y inclus les ONG devront collaborer dans le cadre de la coordination du programme (UCN et UCP) pour établir un état des lieux des zones d’intervention,  proposer une organisation capable de livrer des soins performants à la population et ensuite mettre en place un système d’information géographique afin d’aider les institutions nationales à se constituer un outil qui pourra être utilisé par tous pour améliorer la programmation des activités dans le pays.

- L’ONG veillera à ce que d’autres actions qu’elle mène dans le district soient synergiques avec l’action menée dans le cadre du PS9FED. 
- Une harmonisation du cadre logique de l’Action sera réalisée en collaboration avec l’Assistance technique de mise en oeuvre et de monitoring dans la phase de démarrage du projet.

- Une convention entre l’ONG contractualisé et l’IPS sera annexée au contrat de subvention.  Cette convention décrira les termes généraux des engagements de chaque partie.  Pour chaque année calendrier,  un plan d’action commun sera élaboré.  Des plans de travail trimestriels  préciseront enfin les engagements concrets des 2 parties.

1.4
Montant de l’enveloppe financière mise à disposition par l’administration contractante.
Le montant indicatif global mis à disposition au titre du présent appel à propositions se monte à 2,55 millions EUR.  La durée d’exécution n’excède pas 24 mois pour les districts de Beni et Rutshuru et n’excède pas 45 mois pour les districts de Kabinda et Djugu.  L’administration contractante se réserve la possibilité de ne pas attribuer tous les fonds disponibles.  Pour rappel, les frais couvrant les services de santé (médicaments, soins, réhabilitations, évaluations, supervision, formation, équipement, ateliers …) seront financés dans le cadre de fonds ad hoc qui seront créés à cet effet dans le programme (FDSS et FASS voir précédemment).

Taille des subventions 

Toute subvention octroyée à un projet d’un district sanitaire dans le cadre du programme doit être comprise entre le montant minimum et le montant maximum ci-après :

· montant minimum : 
750.000 EUR par district sanitaire pour Djugu et Kabinda

375.000 EUR par district sanitaire pour Rutshuru et Beni

· montant maximum : 
850.000 EUR par district sanitaire pour Djugu et Kabinda

425.000 EUR par district sanitaire pour Rutshuru et Beni

Une subvention ne peut être inférieure à  80% du total des coûts éligibles de l’action.

En outre, une subvention ne peut pas excéder 95% du total des coûts éligibles de l’action. (Voir également, point 2.1.4). Le solde doit être financé sur des ressources propres du demandeur ou des partenaires, ou par des sources autres que le budget des Communautés européennes ou le Fonds européen de Développement.

2.

RÈgles applicables au prÉsent appel À propositions

Les présentes lignes directrices définissent les règles de soumission, de sélection et de mise en œuvre des actions dans le cadre du présent appel, en conformité avec les dispositions du Guide pratique (disponible sur Internet à l’adresse suivante : 
http://europa.eu.int/comm/europeaid/tender/gestion/index_fr.htm).

2.1
Critères d’éligibilité

Il existe trois séries de critères d’éligibilité, qui concernent respectivement :

· les organisations pouvant demander une subvention (2.1.1), et leurs partenaires (2.1.2), 

· les actions pouvant bénéficier d’une subvention (2.1.3),

· les types de coûts pouvant être pris en compte dans le montant de la subvention (2.1.4).

2.1.1
Éligibilité des demandeurs : qui peut présenter une demande de subvention ?

(1) Le demandeur doit satisfaire aux conditions suivantes pour pouvoir prétendre à une subvention :

· être une personne morale sans but lucratif ; 

· être une organisation non gouvernementale internationale indépendante de toute administration publique;

· avoir son siège dans l’Union européenne (EU15) ou dans l'un des pays ACP signataires de l’Accord  de Cotonou;

· être directement chargés de la préparation et de la gestion du projet et ne pas se limiter à un rôle d’intermédiaire ;

· avoir une capacité financière suffisante pour des préfinancements de minimum 200.000 € par district couvert

· disposer d’une capacité technique documentée pour assurer un appui aux zones de santé en RDC

(2) Ne peuvent participer à des appels à propositions, ni être bénéficiaires d'une subvention les demandeurs potentiels :

(a) qui sont en état ou qui font l’objet d’une procédure de faillite, de liquidation, de règlement judiciaire ou de concordat préventif, de cessation d’activité, ou sont dans toute situation analogue résultant d’une procédure de même nature existant dans les législations et réglementations nationales ;

(b) qui ont fait l’objet d’une condamnation prononcée par un jugement ayant autorité de chose jugée (c’est-à-dire contre lequel il n’y a plus de recours possible) pour tout délit mettant en cause leur moralité professionnelle ;

(c) qui, en matière professionnelle, ont commis une faute grave constatée par tout moyen que l’administration contractante peut justifier ;

(d) qui n’ont pas rempli leurs obligations relatives au paiement des cotisations de sécurité sociale ou leurs obligations relatives au paiement de leurs impôts selon les dispositions légales du pays où elles sont établies ou celles du pays de l’administration contractante ou encore celles du pays où l’action doit être mise en œuvre ;

(e) qui ont fait l’objet d’un jugement ayant autorité de chose jugée pour fraude, corruption, participation à une organisation criminelle ou toute autre activité illégale portant atteinte aux intérêts financiers des Communautés ;

(f) qui, suite à la procédure de passation d’un marché ou de la procédure d’octroi d’une autre subvention financés par le budget communautaire, ont été déclarées en défaut grave d’exécution en raison du non-respect de leurs obligations contractuelles.

En outre, sont exclus et ne peuvent être bénéficiaires d’une subvention les demandeurs qui, à l’occasion d’un appel à propositions :

(g) se trouvent en situation de conflit d’intérêts ;

(h) se sont rendus coupables de fausses déclarations en fournissant les renseignements exigés par l’administration contractante pour leur participation à l’appel à propositions ou n’ont pas fourni ces renseignements;

(i) ont tenté de se procurer des informations confidentielles ou d’influencer le comité ou l’administration contractante au cours de l’appel à propositions actuel ou d’appels à propositions antérieurs.

Pour les situations prévues aux points a), c), d), f), h) et i) ci-dessus, l’exclusion vaut pour une durée de deux ans à compter du constat du manquement. Pour les situations prévues aux points b) et e) ci-dessus, l’exclusion vaut pour une durée de quatre ans à compter de la notification du jugement.

Les demandeurs doivent présenter, à l’appui de leurs demandes, une déclaration sur l’honneur attestant qu’ils ne se trouvent pas dans les situations prévues aux points a) à f) ci-dessus.

2.1.2 

Partenariat et éligibilité des partenaires

Les demandeurs peuvent agir soit individuellement, soit dans le cadre d’un consortium constitué avec des organisations partenaires. Dans ce cas, il n’y aura qu’un seul demandeur par proposition, et celui-ci sera l’organisation chef de file. La CE attire l’attention des demandeurs sur le fait que le partenariat est vivement encouragé (voir point 3.3. de la grille d’évaluation). 

Les partenaires des demandeurs participent à la définition et à la mise en œuvre de l’action, et les coûts qu’ils encourent sont éligibles au même titre que ceux encourus par le bénéficiaire de la subvention. Ils doivent donc satisfaire aux mêmes critères d’éligibilité que les demandeurs. Toutefois, en plus des catégories citées au paragraphe 2.1.1, ils peuvent appartenir aux catégories suivantes : personne morale sans but lucratif.

D'autres organisations peuvent être associées à l’action. Les associés participent effectivement à l’action mais ne bénéficient pas de financement au titre de la subvention. Ces organisations associées peuvent ne pas répondre aux critères d'éligibilité mentionnés au paragraphe 2.1.1.  Le demandeur doit bien spécifier dans sa proposition, le rôle et les responsabilités que l’institution/organisation associé aurait dans l’action.

D’éventuels sous-traitants ne sont ni partenaires ni associés, et sont soumis aux règles énoncées à l’annexe IV au contrat type de subvention.

Le demandeur sera l’organisation chef de file et, en cas de sélection, la partie contractante (le « Bénéficiaire »).

Ne sont pas considérés comme partenaires et ne doivent pas signer la déclaration de partenariat:
Associés

D'autres organisations peuvent être associées à l’action. Les associés participent effectivement à l’action mais ne bénéficient pas de financement au titre de la subvention à l’exception des frais de voyage et de séjour. Ces organisations associées ne doivent pas répondre aux critères d'éligibilité mentionnés au paragraphe 2.1.1. Les associés doivent être mentionnés dans la partie IV du formulaire de demande intitulée « Associés du demandeur participant à l’action » du formulaire de demande.

Sous-traitants

Les Bénéficiaires de subvention ont la possibilité d’attribuer des contrats à des sous-traitants. De tels sous-traitants ne sont ni partenaires ni associés, et sont soumis aux règles énoncées à l’annexe IV au contrat type de subvention.

Le demandeur sera l’organisation chef de file et, en cas de sélection, la partie contractante (le « Bénéficiaire »).

2.1.3

Éligibilité des actions : pour quelles actions une demande peut-elle être présentée ?

Définition: Une action (ou un projet) comprend une série d’activités.

Durée des actions

La durée d’une action ne peut pas excéder 44 mois pour les districts de Kabinda et Djugu et ne pas excéder 24 mois pour les districts de Rutshuru et Beni

Secteurs ou thèmes

Le secteur de la santé est un axe de concentration du PIN 9ème FED.  Pour faire justice aux efforts consentis par les programmes de la Commission ces dernières années et pour lui donner un rôle clé dans le développement du secteur, le PS9FED privilégiera l'amélioration à long terme de la planification (appui institutionnel, décentralisation) et gestion du secteur de la santé (approche intégrée) par un appui au développement et la mise en œuvre de la politique qui paraît être la clé de la réforme sectorielle : la politique de financement du secteur.

Couverture géographique

L’unité minimale d’intervention pour les ONGs sera l’ensemble d’un  District Sanitaire d’une province. Une ONG peut couvrir plusieurs districts d’une même province mais il est demandé aux ONGs de ne pas étendre leur intervention sur plusieurs provinces différentes. Toutefois,  si le demandeur a déjà un contrat avec le PS9FED dans une autre province,  il devra prendre en compte que l’approche mise en œuvre peut différer d’une province à une autre. Dans tel cas, la coordination de l’action doit disposer d’une autonomie par rapport à la coordination dans une autre province. Les districts cibles à couvrir sont présentés au tableau 2 ci-dessous  et détaillés dans le l’annexe H : Liste des districts et zones de santé éligibles  
L’appel à propositions cible les zones géographiques suivantes :

Tableau 2. Provinces et districts cibles des interventions
	Province cible
	Districts cibles
	Nombre de ZS (MS 2004)

	Kasai oriental
	Kabinda
	16

	Nord Kivu
	Beni
	8

	
	Rutshuru
	    9

	Province Orientale
	Djugu
	13


Type d’actions

L’appel à propositions couvrira l’ensemble des activités liées au niveau périphérique (Bureaux de Zones et Formations Sanitaires) des districts ciblées et correspondant aux principaux résultats attendus du PS9FED tels que énoncés dans le tableau 1. 

L’activité principale consistera dans un appui technique in situ en collaboration avec les services du Ministère de la Santé. Elle implique une contribution possible au développement de matériel pédagogique et de termes de référence de stages pratiques. L’information continue de tous les acteurs impliqués des expériences et constats est d’importance capitale.  Il doit y avoir un transfert progressif et objectif  des activités d’encadrement vers l’Equipe Cadre de Zone  et l’Inspection Médicale du District.
S’agissant d’un programme ambitieux et novateur, afin d’assurer un bon suivi des projets, les bénéficiaires produiront deux fois par an, suivant un calendrier et format mis en place par l’Assistance technique de monitoring ou de mise en œuvre , un rapport sur la réalisation de leur mission au niveau de chaque district et zone de santé, qui présentera les éventuels changements dans l'environnement du programme, décrira les activités réalisées, fera le point des retards et problèmes rencontrés, décrira les adaptations et solutions développées, ainsi que tout effet inattendu du programme. Une attention particulière sera portée à tout changement dans l'environnement pouvant constituer un risque pour le succès du programme.

Les types d’actions suivants ne sont pas éligibles :

· parrainage de la participation de particuliers à des ateliers, séminaires, conférences ou congrès ;

· bourses individuelles d'études ou de formation ;

· les événements uniques, tels les conférences ; 

· les frais spécifiques de fonctionnement (autres que ceux repris dans la rubrique « frais administratifs » du budget) du demandeur ou de son /ses éventuel(s)  partenaire(s). 

Nombre de propositions et de subventions par demandeur

Un demandeur ne peut soumettre plus d’une proposition 

Un demandeur ne peut se voir attribuer plus d’une subvention au titre du présent appel à propositions.

2.1.4
Éligibilité des coûts : quels coûts peuvent être pris en considération dans la subvention ?

Seul les « coûts éligibles » peuvent être pris en considération dans la subvention. Ces coûts sont décrits de manière détaillée ci-dessous. Par conséquent, le budget constitue à la fois une estimation des coûts et le plafond des « coûts éligibles ». L’attention du demandeur est attirée sur le fait que les coûts éligibles doivent être des coûts réels et ne peuvent pas être établis sur une base forfaitaire (sauf frais de voyage et de séjour et coûts indirects).

La recommandation de l’attribution d’une subvention en faveur d’une proposition est toujours subordonnée à la condition que la procédure de vérification qui précède la signature du contrat de subvention ne révèle pas de problèmes nécessitant des modifications du budget. Cette procédure de vérification peut donner lieu à des demandes de clarification et conduire l’administration contractante à imposer des réductions.

En conséquence, il est dans l’intérêt du demandeur de fournir un budget réaliste et d’un bon rapport coût efficacité.

Coûts directs éligibles

Pour être éligibles aux fins de l’appel à propositions, les coûts doivent :

· être nécessaires pour la mise en œuvre de l’action, être prévus dans le contrat annexé aux présentes lignes directrices et répondre aux principes de bonne gestion financière et notamment d’économie et de rapport coût/efficacité ;

· avoir été effectivement encourus par le Bénéficiaire ou ses partenaires pendant la période de mise en œuvre de l’action telle que définie à l’article 2 des Conditions Particulières, quel que soit le moment auquel le Bénéficiaire ou un partenaire a déboursé les fonds correspondants et sans préjudice de l'éligibilité des coûts pour la préparation du rapport final et éventuellement des dépenses de vérification et d’évaluation finales. Les coûts engendrés par les associés des bénéficiaires ne sont pas éligibles (à l’exception des frais de séjour et des frais de voyage).

· sont réputés comme ayant été encourus durant la période de mise en oeuvre de l’action les coûts de biens/services/ travaux utilisés/prestés/délivrés durant cette période. Les marchés correspondants peuvent avoir été attribués par le Bénéficiaire ou ses partenaires avant le début de la période de mise en œuvre de l’action, pour autant que les dispositions de l’annexe IV du contrat aient été respectées. . Le paiement de ces coûts doit être effectué par le Bénéficiaire ou ses partenaires avant la finalisation du rapport final.
· être enregistrés dans la comptabilité ou dans les documents fiscaux du Bénéficiaire ou de ses partenaires, être identifiables et contrôlables et être attestés par des pièces justificatives originales.

Sous réserve des conditions énoncées au paragraphe précédent et le cas échéant du respect des procédures de passation de marchés, sont éligibles notamment les coûts directs suivants :

· les coûts du personnel affecté à l’action, correspondant aux salaires réels augmentés des charges sociales et des autres coûts entrant dans la rémunération. Ils ne doivent pas excéder les salaires et coûts normalement supportés par le Bénéficiaire ou le cas échéant ses partenaires, à moins d’une justification indiquant que les excédents sont indispensables à la réalisation de l’action.  Le salaire doit comprendre les frais de déplacement à l’intérieur du district d’affectation ;
· les frais de voyage et de séjour du personnel et d’autres personnes participant à l’action, pour autant qu’ils correspondent aux pratiques habituelles du Bénéficiaire ou le cas échéant de ses partenaires. En outre, dans le cas de prise en charge forfaitaire des frais de séjour, les taux ne doivent pas dépasser les barèmes publiés par la Commission européenne à la date de la signature du contrat (disponible à l’adresse Internet suivante http://europa.eu.int/comm/europeaid/perdiem/index_fr.htm) ;

· les coûts d’achat d’équipements (neufs ou d’occasion) et de services, pour autant que ces coûts correspondent à ceux du marché ;

· les coûts de matériels consommables et de fournitures  pour le bureau de l’ONG
· les coûts de fonctionnement du bureau de l’ONG et des moyens de déplacement de l’ONG
· les dépenses de sous-traitance ;

· les coûts découlant directement d’exigences posées par le Contrat notamment :

· audits
· les frais de services financiers (notamment le coût des transferts et des garanties financières).

· les frais d’organisation de réunions de travail au niveau du BCZS

· le cas échéant,  les frais des activités communautaires

· actions de visibilité

· publications d’IEC
Imprévus

Une réserve pour imprévus, plafonnée à 5 % du montant des coûts directs éligibles de l’action, peut être incluse dans le budget de l’action. Elle ne peut être utilisée qu’avec autorisation préalable de l’administration contractante .  

Coûts indirects (frais administratifs) éligibles

Un montant forfaitaire, plafonné à 7 % du montant des coûts directs éligibles de l’action , est éligible au titre des coûts indirects représentant les coûts administratifs généraux du Bénéficiaire pouvant être considérés comme affectés à l’action.

Les coûts indirects sont éligibles pour autant qu’ils n’incluent pas des coûts portés en compte sur une autre rubrique du budget du contrat.

Les coûts indirects ne sont pas éligibles lorsque le Bénéficiaire bénéficie par ailleurs d’une subvention de fonctionnement de la part de la Commission européenne.

Apports en nature

Les contributions en nature faites par le bénéficiaire ou par les partenaires du bénéficiaire, qui doivent être mentionnées sous la partie I.4 du formulaire de demande, ne constituent pas des dépenses réelles et ne sont pas des coûts éligibles. Elles ne peuvent pas être considérées en tant que cofinancement par le bénéficiaire. Les coûts du personnel affecté à l’action ne constituent pas une contribution en nature et peuvent être considérés comme cofinancement dans le budget pour l’action lorsqu’ils sont payés par le bénéficiaire ou ses partenaires. 

Toutefois, le Bénéficiaire s’engage à ce que, si une subvention lui est attribuée, ces apports soient effectués dans les conditions prévues dans son formulaire de demande.

Coûts inéligibles

Sont considérés comme non éligibles les coûts suivants :

· les dettes et les provisions pour pertes ou dettes ;

· les intérêts débiteurs ;

· les coûts déjà financés dans un autre cadre ;

· les achats de terrains ou d’immeubles, sauf si ces achats sont indispensables à la mise en œuvre directe de l’action, auquel cas leur propriété doit être transférée aux bénéficiaires finaux et/ou aux partenaires locaux au plus tard à l’issue de l’action ;

· les pertes de change ;

· les taxes, y compris la TVA, sauf lorsque le Bénéficiaire (ou le cas échéant ses partenaires) ne peut les récupérer et si la réglementation applicable autorise leur prise en charge.

· Crédits à des tiers
2.2
Présentation de la demande et procédures à suivre

2.2.1
Formulaire de demande 

Les demandes doivent être soumises à l’aide du formulaire de demande annexé aux présentes lignes directrices (annexe A). Ce formulaire inclut une note de présentation succincte qui doit également être complétée. Les demandeurs doivent respecter scrupuleusement le format de ce formulaire et suivre l’ordre des pages et paragraphes.

Les demandeurs doivent soumettre leur proposition en français.  

Les demandeurs doivent remplir le formulaire de demande aussi soigneusement et clairement que possible afin de faciliter son évaluation. Ils doivent être précis et fournir suffisamment de détails afin que leur demande soit claire, notamment quant à la manière dont les buts de l’action seront atteints, aux résultats positifs à en escompter et la pertinence de l’action proposée par rapport aux objectifs du programme. Le texte doit suivre l’ordre des questions mentionné sous chacune des parties.

Chaque erreur relative aux points mentionnés dans la liste de contrôle (section V du formulaire de demande) ou inconsistance majeure dans le formulaire de demande (par exemple les montants mentionnés dans le budget sont incohérents avec ceux mentionnés dans le formulaire de demande) peut conduire au rejet immédiat de la demande .

Des clarifications ne seront demandées que lorsque l’information fournie n’est pas claire et donc ne permet pas à  l’Administration Contractante de conduire une évaluation objective
Les demandes rédigées à la main ne seront pas acceptées.

Veuillez noter que seuls le formulaire de demande et les annexes requises (budget, cadre logique) seront transmises aux évaluateurs et aux assesseurs. Il est par conséquent très important que ces documents contiennent toutes les informations pertinentes concernant l’action. Aucune annexe supplémentaire ne devra être envoyée.

2.2.2
Où et comment envoyer les demandes

Les demandes doivent être reçues dans une enveloppe scellée, envoyée par messagerie express ou remise en main propre (un accusé de réception signé et daté sera délivré au porteur dans ce dernier cas), à l’adresse indiquée ci-dessous :

	A L’ATTENTION DE MONSIEUR 

L’ORDONNATEUR NATIONAL DU FONDS EUROPEEN DE DEVELOPPEMENT (FED) 

S/C COFED 

BATIMENT DE LA DIRECTION GENERALE DES IMPOTS 

RUE HAUT CONGO 

KINSHASA-GOMBE 

FAX : +243 (0) 81 555 36 49   




NB : Le demandeur sollicitera de la reception un accusé de réception. La responsabilité de l bonne obtention de cet accusé de réception incombe au demandeur.

Les demandes envoyées par d’autres moyens (par exemple par télécopie ou courrier électronique) ou remises à d’autres adresses seront rejetées.

Les demandes (note de présentation succincte, demande complète, budget et cadre logique) doivent être soumises en un original,  2 copies ainsi qu’une version électronique (CD-Rom ou disquette 3 ½ pouces) de chaque élément du dossier (compatible Word et Excel). 

La version électronique doit être identique à la version papier fournie. Chaque composante de la demande (la note de présentation succincte, le formulaire de demande, le budget et le cadre logique) seront être fournis sous format électronique unique et séparé (à titre d’exemple, le formulaire de demande ne devra pas être morcelé en différents fichiers). 
La liste de contrôle (Section V du formulaire de demande) et la Déclaration du demandeur (Section VI du formulaire de demande) doivent être agrafées séparément et joints dans l’enveloppe. 

Afin de faciliter l’évaluation des demandes, veuillez présenter la copie originale et les deux copies en format A4, reliés séparément.

Les demandeurs doivent s’assurer que la demande est complète en utilisant la liste de contrôle (section V du formulaire de demande). Les demandes incomplètes seront rejetées.

Chaque proposition doit être transmise dans une enveloppe fermée,  qui porte, en français et en gros caractères majuscules les mentions suivantes :

	1)  Programme santé 9ième FED ou PS9FED - RDC / PROPOSITION
2) le numéro de référence de l’avis d’appel à propositions (disponible sur le site Internet http://europa.eu.int/comm/europeaid/cgi/frame12.pl);

3) La dénomination complète et l’adresse du demandeur 

3) la mention « Ne pas ouvrir avant la séance d’ouverture » 



Voir le modèle d’enveloppe à utiliser en annexe I 
Les demandeurs doivent s’assurer que la demande est complète en utilisant la liste de contrôle (section V du formulaire de demande). Les demandes incomplètes seront rejetées.

2.2.3
Date limite de réception de la demande

La date limite de réception des propositions préliminaires est fixée au lundi 16 octobre  2006 à 16 heures (heure de Kinshasa). 

Toute proposition reçue après la date et l’heure limite sera automatiquement éliminée, même si le cachet de la poste indique une date antérieure à cette date limite ou si le retard est imputable à la messagerie express.

2.2.4
Autres renseignements

Une session d’information relative à cet appel à propositions sera organisée le mardi 29 août 2006 à la COFED,  direction du Budget,  Ministère des Finances, Kinshasa-Gombe.

Les demandeurs peuvent envoyer leurs questions par courrier électronique, au plus tard 21 jours avant la date limite de remise des propositions préliminaires, à l’adresse figurant ci-après, en indiquant clairement la référence de l’appel à propositions « PS9FED » :

Adresses de courrier électronique pour les questions relatives à cet appel à propositions : 

nathalie.nsimba@ec.europa.eu
Il y sera répondu au plus tard 11 jours avant la date limite de remise des propositions.

Afin de garantir un traitement équitable des demandeurs, l’administration contractante ne peut pas donner d’avis préalable sur l’éligibilité d’un demandeur, d’un partenaire ou d’une action.

Les questions pouvant présenter un intérêt pour les autres demandeurs, ainsi que les réponses à ces questions, seront publiées sur Internet : http://europa.eu.int/comm/europeaid/cgi/frame12.pl.
2.3
Évaluation et sélection des demandes

Les demandes seront examinées et évaluées par l’Administration Contractante avec l’aide, le cas échéant, d’experts extérieurs (assesseurs). Toutes les actions soumises par les demandeurs seront évaluées selon les étapes et critères ci-après. 

(1) 
PREMIERE ETAPE : OUVERTURE ET VERIFICATION ADMINISTRATIVE
Les éléments suivants seront examinés:

· La date limite de réception a été respectée. Si la date limite n’a pas été respectée la proposition sera automatiquement rejetée (voir point 2.2.3). 

· La proposition répond à tous les critères mentionnés dans la liste de contrôle (Section V du formulaire de demande). Si une information fait défaut ou est incorrecte, la note de présentation peut être rejetée sur cette seule base et la proposition ne sera pas évaluée. 

Après la séance d’ouverture et de vérification administrative des demandes, l’Administration Contractante enverra une lettre à tous les demandeurs, spécifiant si leur demande a été reçue avant la date limite, les informant du numéro de référence qui leur a été attribué et si leur demande satisfait bien à tous les critères mentionnés dans la liste de contrôle et si leur note de présentation succincte a été recommandée pour l’évaluation.

(2) DEUXIEME ETAPE: EVALUATION DE LA NOTE DE PRESENTATION SUCCINCTE.

Toutes les notes de présentation succincte seront évaluées et discutées lors du comité, hormis celles qui sont arrivées hors délai ou qui n’ont pas rempli les prescriptions administratives.

L’évaluation portera sur la pertinence de l’action, la méthodologie et la durabilité, ainsi que la capacité  opérationnelle et l’expertise du demandeur.

La note de présentation succincte sera notée sur un total de 50 conformément à la grille d’évaluation ci-dessous.  Cette première évaluation mènera à une première sélection. Seules ceux qui auront été sélectionnés à ce stade verront leur proposition complète évaluée.
Veuillez noter que cette note est indépendante de la note qui sera donnée lors de la seconde phase. 

	1. Résumé de l’action
	Pas de score

	2. Pertinence
	
	25

	2.1
La proposition est-elle pertinente par rapport aux besoins et contraintes spécifiques du/des pays ou région(s) cible(s) ? (5)

2.2
La proposition est-elle pertinente par rapport aux problèmes et aux besoins identifiés? (5)

2.3
Les intervenants ( bénéficiaires finaux, groupes cibles) sont-ils clairement définis et leur choix est-il pertinent d’un point de vue stratégique ? (5)

2.4
La proposition est-elle pertinente par rapport aux objectifs et à une ou plusieurs des priorités de l’appel à propositions ? (5)

2.5
La proposition contient-elle des éléments à valeur ajoutée spécifiques en référence à d’autres  interventions? (5)
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	3. Méthodologie et durabilité 
	
	15

	3.1 Les activités proposées sont-elles appropriées,t pratiques et cohérentes avec les objectifs et résultats escomptés ? (5)
	
	

	3.2 Le niveau d’implication et de participation du/des partenaire(s) dans l’action est-il satisfaisant ?  (5)
	
	

	3.3 Les résultats escomptés de l’action auront-ils un impact durable sur les groupes cibles ? Le projet aura-t-il des effets multiplicateurs? (5)
	
	

	4. Capacité opérationnelle.
	
	10

	4.1 Le demandeur possède-il une expérience en gestion de projets suffisante?( 5)
	
	

	4.2 Le demandeur et ses partenaires possèdent-ils une expertise technique suffisante?
(notamment, une connaissance des questions à traiter) (5)
	
	

	NOTE GLOBALE 
	
	50


Remarques importantes:

Notation :

Les critères d’évaluation se subdivisent en rubriques et sous-rubriques. Pour chaque sous-rubrique, il est attribué une note comprise entre 1 et 5, conformément à l’échelle d’appréciation suivante : 1 = très insuffisant ; 2 = insuffisant ; 3 = moyen ; 4 = bon ; 5 = très bon. 

Suite à l’évaluation de la note de présentation succincte, un tableau énumérant les propositions classées selon le score obtenu sera établi. 

Seuls les demandeurs ayant fourni ayant obtenu un score moyen minimum de 30 points  verront leur formulaire de demande complet évalué. 

Suite à l’évaluation de la note de présentation succincte, l’administration contractante enverra une lettre à tous les demandeurs, mentionnant la note globale obtenue lors de la première phase de l’évaluation et indiquant si le formulaire de demande complet sera évalué.

(3) TROISIEME ETAPE : EVALUATION DE LA PROPOSITION COMPLETE
Une évaluation de la qualité des propositions, y compris le budget proposé et la capacité du demandeur et de ses partenaires sera réalisée sur la base des critères d’évaluation de la grille d’évaluation reproduite ci-après. Les critères d’évaluation se décomposent en critères de sélection et d’attribution.

Les critères de sélection visent à évaluer la capacité financière et opérationnelle du demandeur en s’assurant qu’il

· dispose de sources de financement stables et suffisantes pour maintenir son activité pendant la période de mise en oeuvre de l’action et, si nécessaire, pour participer à son financement

· dispose de la capacité de gestion et des compétences et qualifications professionnelles requises pour mener à bien l’action proposée. Ceci s’applique aussi aux partenaires éventuels du demandeur.

Les critères d’attribution permettent d’évaluer la qualité des propositions soumises au regard des objectifs et priorités fixées, et d’octroyer les subventions aux actions qui maximisent l’efficacité globale de l’appel à propositions. Ils permettent de retenir les propositions qui assurent à l’Administration Contractante le respect de ses objectifs et priorités et garantissent la visibilité du FED. Ils concernent notamment la pertinence de l’action et sa cohérence avec les objectifs de l’appel à propositions, la qualité, l’impact attendu et la durabilité de l’action, ainsi que son efficacité par rapport au coût.

Remarques:

Evaluation:

Les critères d’évaluation se subdivisent en rubriques et sous-rubriques. Pour chaque sous-rubrique, il est attribué une note comprise entre 1 et 5, conformément à l’échelle d’appréciation suivante : 1= très insuffisant ; 2= insuffisant ; 3= moyen ; 4=bon ; 5= très bon. 

Rubrique 1 de la grille (capacité financière et opérationnelle) :

Si une proposition obtient une note totale inférieure à 12 points pour la rubrique 1,  le Comité rejettera la proposition. 

Rubrique 2 de la grille (Pertinence)
Si une proposition obtient une note totale inférieure à 16 points pour la rubrique 2, le Comité rejettera la proposition. 

-Sélection provisoire
A la suite du processus d’évaluation, un tableau reprenant l’ensemble des propositions classées d’après leur score et dans les limites de l’enveloppe budgétaire disponible sera établi de même qu’une liste de réserve suivant les mêmes critères.

NB : les scores attribués pour cette phase sont complètement distincts de ceux donnés à la note de présentation succincte.

Grille d’évaluation

	Rubrique
	Note maximum 
	Formulaire
de demande 

	1. Capacité financière et opérationnelle 
	20
	

	1.1 Le demandeur et ses partenaires possèdent-ils une expérience en gestion de projets suffisante ? 
	5
	II.4.1 et III.1

	1.2 Le demandeur et ses partenaires possèdent-ils une expertise technique suffisante ?
(notamment, une connaissance des questions à traiter)  
	5
	II.4.1 et III.1

	1.3 Le demandeur et ses partenaires possèdent-ils une capacité de gestion suffisante ? 
(notamment au regard du personnel, des équipements et de la capacité à gérer le budget de l’action). 
	5
	II.4.2 et III.1

	1.4 Le demandeur dispose-t-il de sources de financement stables et suffisantes ? 
	5
	II.4.2

	2. Pertinence 
	25
	

	2.1 La proposition est-elle pertinente par rapport aux objectifs et à une ou plusieurs des priorités de l’appel à propositions ? 
N.B : une note de 5 (très bon) ne peut être attribuée que si la proposition répond spécifiquement à au moins une priorité. 

 N.B : une note de 5 (très bon) ne peut être attribuée que si la proposition contient des éléments de valeur ajoutée tels que la promotion de l’égalité des genres, l’égalité des chances… 


	5 x 2
	I.1.6.1 

	2.2 La proposition est-elle pertinente par rapport aux besoins et contraintes spécifiques du/des pays ou région(s) cible(s) ? (notamment absence de double emploi et synergie avec d’autres initiatives de la CE).
	5
	I.1.6.2

	2.3 Les intervenants (groupes cibles et les bénéficiaires finaux) proposés sont-ils clairement définis et leur choix est-il pertinent d’un point de vue stratégique ? Leurs besoins sont-ils clairement définis et la proposition y répond-elle de façon pertinente ? 
	5 x 2
	I.1.6.3 et I.1.6.4

	3. Méthodologie
	25
	

	3.1 Les activités proposées sont-elles appropriées, pratiques et cohérentes avec les objectifs et résultats escomptés ?
	5
	I.1.7 et I.1.8.5

	3.2 La conception de l’action est-elle globalement cohérente? 
(notamment, prend-elle en compte les facteurs externes et l’analyse des problèmes, anticipe-t-elle l’évaluation ?)
	5 
	I.1.8

	3.3 Le niveau d’implication et de participation aux activités des partenaires est-il satisfaisant ?
N.B : en l’absence de partenaires, la note doit être automatiquement de 1.
	5
	I.1.7 et I.1.8.5

	3.4 Le plan d’action est-il clair et faisable?
	5
	I.1.9

	3.5 La proposition inclut-elle des indicateurs objectivement vérifiables adéquats pour mesurer les résultats de l’action ?
	5
	Cadre logique


	4. Durabilité 
	15
	

	4.1 L’action est-elle susceptible d’avoir un impact tangible sur les groupes cibles ? 
	5
	I.2.1

	4.2 La proposition est-elle susceptible d’avoir des effets multiplicateurs ?
(notamment probabilité de reproduction et d’extension des résultats de l’action ainsi que diffusion d’informations).
	5
	I.2.2 et I.2.3

	4.3 Les résultats attendus de l’action proposée sont-ils durables ?
- d’un point de vue financier (Comment seront financées les activités à la fin de la subvention de la CE ?)

- d’un point de vue institutionnel (existera-t-il des structures permettant la poursuite des activités à la fin de l’action ? Y aura-t-il une « appropriation » locale des résultats de l’action ?)
- au niveau politique (le cas échéant) (quel sera l’impact structurel de l’action – par exemple va-t-elle résulter en de meilleures lois, codes de conduite, méthodes, etc. ?)
	5
	I.2.4


	5. Budget et rapport coût-efficacité 
	15
	

	5.1 Le rapport entre les coûts estimés et les résultats attendus est-il satisfaisant ? 
	5
	I.3

	5.2 Les dépenses proposées sont-elles nécessaires pour la réalisation de l’action ?
	5 x 2
	I.3

	Note globale maximum 
	100


(4) QUATRIEME ETAPE: ELIGIBILITE DU DEMANDEUR ET DE SES PARTENAIRES.

La vérification de l’éligibilité, basée sur les pièces justificatives demandées par l’administration contractante (voir 2.4) sera réalisée uniquement pour les propositions qui ont été provisoirement sélectionnées en fonction de leur score et dans les limites de l’enveloppe financière disponible. 

· La conformité entre la « déclaration par le demandeur » (section VI du formulaire de demande de subvention) et les pièces justificatives fournies par ce dernier sera vérifiée. Toute pièce justificative manquante ou toute incohérence entre la « Déclaration par le demandeur » et les pièces justificatives pourra amener au rejet automatique de la proposition sur cette seule base.

· L’éligibilité du demandeur, des partenaires, et de l’action sera vérifiée sur base des critères établis aux sections 2.1.1, 2.1.2 et 2.1.3.

Selon l’analyse ci-dessus et si nécessaire, toute proposition éliminée sera remplacée par la première proposition sur la liste de réserve se trouvant dans les limites de l’enveloppe inancière disponible, et qui fera alors l’objet d’une vérification de l’éligibilité de son demandeur et de ses partenaires. 
2.4 
Soumission des pieces justificatives pour propositions provisoirement selectionnees
Les demandeurs qui ont été provisoirement sélectionnés ou mentionnés dans la liste de réserve seront informés par écrit par l’Administration Contractante. Il leur sera demandé de fournir les documents suivants de manière à permettre à l’Administration Contractante de vérifier l’éligibilité des demandeurs et de leurs partenaires.

1. Les statuts du demandeur et de chaque organisation partenaire.  Lorsque l’administration contractante a reconnu l’éligibilité du demandeur pour un autre appel à propositions sur la même ligne budgétaire au cours des deux années précédant le délai de réception des demandes, le demandeur peut soumettre, au lieu de ses statuts, une copie du document prouvant l’éligibilité du demandeur sur un appel précédent (par exemple, copie des Conditions Spéciales d’un contrat attribué dans la période de référence), sauf si un changement dans son statut est intervenu dans l’intervalle.   
2. Un rapport d’audit externe produit par un contrôleur des comptes agréé, certifiant les comptes du dernier exercice disponible et fournissant une évaluation de la viabilité financière du demandeur. L’auditeur ne doit pas analyser la viabilité financière future du demandeur mais détecter tout élément inquiétant concernant sa santé financière, ce qui fait naturellement partie de l’audit annuel des comptes du demandeur. 

3. Une copie des états financiers les plus récents du demandeur (compte de gestion et bilan du dernier exercice clos)

4. La fiche d’entité légale (voir annexe D) dûment complétée et signée par le demandeur, accompagnée des documents justificatifs qui y sont demandés. Si le demandeur a déjà signé un contrat avec la Commission Européenne, au lieu de la fiche d’entité légale et ses documents justificatifs, il peut fournir le numéro d’entité légale (Section II.1 du formulaire de demande de subvention), à moins qu’un changement dans son statut légal ne se soit produit dans l’intervalle. 

5. Une fiche d’identification financière conforme au modèle joint en annexe E, certifiée par la banque à laquelle le paiement doit être fait. Cette banque doit être située dans le pays où le demandeur est enregistré. Si le demandeur a déjà signé un contrat avec la Commission Européenne, une copie du formulaire  d’identification financière peut être fourni, à moins qu’un changement de compte en banque se soit produit dans l’intervalle.

6. Une copie du rapport annuel de l’année écoulé de l’ONG.
Les documents justificatifs requis doivent être fournis sous la forme d’originaux ou de photocopies de ces originaux.

Lorsque de tels documents ne sont pas rédigés dans une des langues officielles de l’Union Européenne ou dans la langue du pays où l’action est mise en oeuvre, une traduction dans la/une des langue(s) de l’appel à propositions pour les parties pertinentes du document prouvant l’éligibilité du demandeur, doit être jointe et prévaudra pour l’analyse de la proposition.

Lorsque les statuts sont rédigés dans une langue de l’Union Européenne autre que celle/celles de l’appel à propositions, il est fortement recommandé, de manière à faciliter l’évaluation, de fournir une traduction des parties pertinentes des documents dans la/une des langues de l’appel à propositions prouvant l’éligibilité du demandeur. 

Si ces documents ne sont pas fournis avant les délais établis ( 20 jours ouvrables à partir de la réception de la lettre envoyée par l’administration contractante), la demande sera rejetée. 
2.5 
Communication de la decision de l’administration contractante quant à l’attribution des subventions

2.5.1 
Contenu de la décision

Les demandeurs seront avisés par écrit de la décision prise par l’administration contractante au sujet de leur demande.

Une décision d’élimination d’une demande ou de non attribution de subvention sera motivée par les raisons suivantes :  

· demande reçue hors délai; 

· demande incomplète ou non conforme aux prescriptions administratives énoncées; 

· le demandeur ou un ou plusieurs partenaires non éligible(s)

· action non éligible (par exemple, l’action proposée n’est pas couverte par le programme, la proposition dépasse la durée maximale autorisée, la contribution sollicitée est supérieure au montant maximum autorisé, etc.) ;

·  la pertinence de la proposition et/ou la capacité financière et opérationnelle du demandeur jugées insatisfaisantes;

· la qualité technique et financière de la proposition jugée moindre que celle des propositions retenues ;

· bien que la proposition remplisse les critères de qualité pour un avis favorable, d'autres propositions de nature similaire ont obtenu un score plus élevé ;

· plusieurs propositions ont été soumises par le même demandeur pour financement, mais le demandeur n’a pas la capacité financière et opérationnelle requise pour mettre en œuvre toutes ces actions simultanément.

· Un ou plusieurs des documents requis n’a/ont pas été fourni(s) dans les délais impartis.

· Tout autre critère inclus dans les présentes lignes directrices n’aurait pas été respecté

La décision par l’administration contractante de rejeter une proposition ou de ne pas attribuer une subvention est définitive.

2.5.2 
Calendrier indicatif 

La date à laquelle l’administration contractante prévoit d’informer les demandeurs des résultats de la séance d’ouverture et de vérification administrative est le <…> - Cette date est purement indicative.

La date à laquelle l’administration contractante prévoit d’informer les demandeurs des résultats de l’évaluation des notes de présentation succincte est le <…> - Cette date est purement indicative.

La date à laquelle l’administration contractante prévoit d’informer les demandeurs des résultats de l’évaluation des propositions complètes est le <…> - Cette date est purement indicative.

La date à laquelle l’administration contractante prévoit d’informer les demandeurs de sa décision finale après avoir procédé à la vérification de l’éligibilité du demandeur et de ses partenaires est le <…> - Cette date est purement indicative.
2.6
Conditions applicables à la mise en oeuvre de l’action dès lors que l’administration contractante a pris la decision de lui attribuer une subvention

Suite à la décision d’attribution d’une subvention à une action, un contrat sera proposé au Bénéficiaire sur le modèle du contrat type de l’administration contractante annexé aux présentes lignes directrices (annexe F)

A titre indicatif, la date possible de démarrage des actions, après la signature du contrat par les parties, est envisagée le 01 novembre 2006.  

Le contrat fixera, en particulier, les droits et les obligations ci-après 

Compagnie d’audit

Le nom et l’adresse de la compagnie qui procèdera à l’audit auquel il est fait référence à l’article 15.6 de l’annexe II du contrat de subvention standard, si de telles vérifications sont requises, doivent être inclus à l’article 5.2 du contrat. 

Montant final de la subvention

Le montant maximal de la subvention sera fixé dans le contrat. Comme mentionné au point 2.1.4, ce montant est basé sur le budget, qui n’est qu’une estimation. Par conséquent, il sera définitif seulement à la fin de l’action et sur présentation des comptes définitifs (voir articles 17(1) et 17(2) des Conditions Générales du contrat). 

Non-réalisation des objectifs
Si le Bénéficiaire n’exécute pas l’action conformément à ses obligations contractuelles, l’administration contractante se réserve le droit d’interrompre les versements et/ou de résilier le contrat (voir article 11 des Conditions Générales). L’administration contractante pourra réduire sa contribution et/ou exiger le remboursement de tout ou partie des sommes déjà versées si le Bénéficiaire ne respecte pas les termes du contrat (voir articles 12(2) et 17(4) des Conditions Générales du contrat).  

Modifications du contrat et changements à l’intérieur du budget

Toute modification du contrat doit faire l’objet d’un avenant écrit au contrat original (voir article 9(1) des Conditions Générales). Cependant, certaines modifications (adresses, compte bancaire, etc.) peuvent faire l’objet d’une simple notification à l’administration contractante (voir article 9(2) des Conditions Générales).

La description de l’action (annexe I du contrat) ainsi que les montants des postes du budget peuvent être ajustés par rapport aux estimations initiales, à condition que ces changements : 

(1) n’affectent pas le but essentiel de l‘action; et 

(2)  soient limités à des transferts à l’intérieur d’une même rubrique budgétaire, ou à des transferts entre ces rubriques budgétaires entraînant une variation inférieure à 15% (le cas échéant modifié par un avenant au contrat) du montant initial de chaque rubrique budgétaire concernée.

Dans de tels cas, le Bénéficiaire peut procéder aux ajustements budgétaires ; il en informe l’administration contractante. 

Les rubriques “Frais Administratifs” et « imprévus » ne peuvent être ajustées de la sorte (voir article 9(2) des Conditions Générales). 

Dans tous les autres cas, une demande écrite préalable doit être soumise à l’administration contractante et un avenant au contrat sera nécessaire. 

Rapports

Les rapports doivent être rédigés dans la langue prévue dans le contrat. Les demandes de paiement (autres que le premier versement de préfinancement) doivent être accompagnées de rapports technique et financier conformes aux modèles joints au contrat.

Informations Complémentaires
Conformément à l’article 2.1 des Conditions Générales, l’administration contractante peut requérir des informations complémentaires.  

Paiements

Un préfinancement sera versé au Bénéficiaire. Le premier préfinancement sera de 80% de la part du budget prévisionnel pour les 12 premiers mois de l’action financée par l’administration contractante (voir Article 15.1 option 2 des Conditions Générales) . Dans ce cas, des préfinancements ultérieurs peuvent être faits après soumission par le Bénéficiaire et approbation par l’administration contractante d’un rapport intermédiaire.
Dans tous les cas, la balance finale sera payée après soumission par le bénéficiaire et approbation par l’autorité contractante du rapport final (voir Article 15.1 des Conditions Générales ).
Les paiements seront faits sur un compte ou sous compte bancaire qui identifie les fonds payés par l’administration contractante et permet de calculer les intérêts produits par ces fonds.

Comptabilité de l’Action

Le bénéficiaire doit tenir des relevés précis et systématiques, ainsi qu’une comptabilité séparée et transparente sur la mise en oeuvre de l’action (voir article 16(1) des Conditions  Générales). Il devra garder ces documents pour une durée de sept ans au-delà du paiement du solde.
Vérification des dépenses
Un rapport de vérification des dépenses de l’Action, produit par un contrôleur des comptes agréé, membre d’une association de surveillance du contrôle légal des comptes internationalement reconnue, sera joint : 

· à toute demande de nouveau versement de préfinancement si le montant cumulé du préfinancement antérieur et du nouveau versement de préfinancement demandé est supérieur à 750 000 euros ; 

· à toute demande de paiement de solde au titre d’une subvention supérieure à 100 000 euros;

· à toute demande de paiement dépassant 100 000 euros par exercice, dans le cas d’une subvention de fonctionnement.

L’auditeur certifiera, au moyen d’un rapport de vérification des dépenses conforme au modèle joint en annexe VII  au contrat, que les coûts déclarés par le Bénéficiaire sont réels, exacts et éligibles conformément aux dispositions du contrat (voir article 15.6 des Conditions Générales). 

Le contrat prévoira la possibilité pour les services de la Commission Européenne, l’Office Européen de Lutte Anti-Fraude la Cour des Comptes Européenne et l’auditeur externe des comptes de procéder à une inspection sur pièces et sur le(s) site(s) de l’action (voir article 16(2) des Conditions Générales) 

Publicité

La subvention de la Communauté Européenne doit bénéficier d’une visibilité adéquate, par exemple dans les rapports et les publications suscités par l’action ou lors des manifestations publiques ayant trait à l’action, etc. (voir article 6 des Conditions Générales)

Marchés de mise en oeuvre

Lorsque la mise en œuvre d’une action subventionnée nécessite la passation de marchés par le Bénéficiaire, celui-ci attribue le marché à l’offre économiquement la plus avantageuse, c’est-à-dire celle qui présente le meilleur rapport entre la qualité et le prix, dans le respect des principes de transparence, d’égalité de traitement entre contractants potentiels et en veillant à l’absence de conflits d’intérêts. A cet effet, le Bénéficiaire appliquera les procédures énoncées à l’annexe IV au contrat.  
3.
liste des annexes

documents à completer

Annexe A : 
Formulaire de demande de subvention 
(format Word) 
Annexe B1 : 
Budget 
(format Excel) 
Annexe B2 : 
Note explicative du budget
Annexe C : 
Cadre logique 
(format Excel)
Annexe D : 
Fiche d’entite legale 
(format excel) disponible à l’adresse suivante : http://www.europa.eu.int/comm/budget/execution/legal_entities_fr.htm
Annexe E: 
Formulaire d’identification financiere
Documents pour information

Annexe F: 
Contrat standard et annexes
(format Word) disponible à l’adresse suivante: http://europa.eu.int/comm/europeaid/tender/gestion/cont_typ/st/index_fr.htm
Annexe G: 
Taux d’indemnités journalières (Per diem), 
disponible à l’adresse suivante: http://europa.eu.int/comm/europeaid/perdiem/index_fr.htm
Annexe H : 
Liste des districts et zones de santé éligibles

Annexe I : 
Modèle d’enveloppe

� 	Du type des pays n’ayant pas amorcé la transition épidémiologique et où les causes de morbidité et de mortalité sont dominées par les maladies infectieuses





� Par FoSA, on entend les Centres de Santé (CS), les CS de référence et hôpitaux de districts. Il faut toutefois souligner que le programme ne collaborera qu’avec les FoSA ayant signé une convention avec les fonds FASS et FDSS et où les conditionnalités et modalités de financement seront bien élaborées.
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